
1 7 e L E G IS L A T U R E

A S S E M B L É E  N A T IO N A L E

 

Compte rendu 
Commission 

des affaires européennes 

I. Renforcer la protection de l’Union face aux effets des 
législations extraterritoriales étrangères : examen de la proposition 
de résolution européenne de M. Aurélien Taché et plusieurs de ses 
collègues (n° 2417) (Aurélien Taché, rapporteur) .................................. 3 
II. Nomination de rapporteur.......................................................... 17 

 

 

 

Mercredi  
29 avril 2026 
15 heures 

Compte rendu no 60 

Présidence de  

M. Thierry Sother,  
Vice-président, 
 





 

3 

COMMISSION DES AFFAIRES EUROPÉENNES 

Mercredi 29 avril 2026 

Présidence de M. Thierry Sother, Vice-président 

La séance est ouverte à 15 heures. 

I. Renforcer la protection de l’Union face aux effets des législations 

extraterritoriales étrangères : examen de la proposition de 

résolution européenne de M. Aurélien Taché et plusieurs de ses 

collègues (n° 2417) (Aurélien Taché, rapporteur) 

M. le vice-président Thierry Sother. L'ordre du jour appelle l'examen de la 

proposition de résolution européenne (PPRE) de M. Aurélien Taché et de plusieurs de ses 

collègues visant à renforcer la protection de l'Union face aux effets des législations 

extraterritoriales étrangères. 

M. Aurélien Taché, rapporteur. Ne soyons plus naïfs ! Le droit est devenu un 

instrument au service d’une guerre économique que nous livre, sans relâche depuis plusieurs 

décennies, une puissance, pourtant supposée être notre plus proche alliée, les États-Unis 

d’Amérique ! 

Leur créativité juridique semble illimitée pour donner une portée extraterritoriale à 

leurs lois dont l’unique objet réside dans la défense de leurs intérêts et l’assise d’une 

domination économique par la contrainte de leurs alliés à se conformer tant à leur politique 

commerciale qu’à leur politique étrangère. 

Trop longtemps silencieuse, l’Europe a laissé ses entreprises affronter seules cette 

stratégie patiemment élaborée par les gouvernements américains successifs, sans avoir eu la 

volonté d’apporter une réponse juridique à la hauteur de la menace. 

Les affaires Alstom et BNP Paribas illustrent bien ce phénomène. Ces entreprises ont 

été contraintes de s’acquitter d’amendes considérables et de procéder à des transferts forcés de 

savoir-faire pour avoir contrevenu à la législation des États-Unis alors même que les faits 

reprochés étaient sans lien avec le territoire ou les entreprises américaines, excepté 

l’utilisation du dollar dans les transactions. Or, le dollar, nous ne le savons que trop, occupe 

une place encore bien trop importante dans les transactions mondiales : les États-Unis étant le 

seul pays à pouvoir émettre leur monnaie, sans avoir une obligation matérielle de contrepartie 

avec l’or, alors même que celui-ci ne reflète plus la réalité de leur poids économique. 

Le cas de BNP Paribas est particulièrement édifiant, la banque a dû s’acquitter d’une 

amende de 8,9 milliards de dollars pour avoir commercé avec des pays sous embargo 

étatsunien, tels que le Soudan, l’Iran ou Cuba, alors même que ces opérations étaient 

parfaitement légales au regard du droit français. Les autorités états-uniennes se sont toutefois 

déclarées compétentes au seul motif qu’une partie de ces transactions avait été réalisée en 

dollars. 
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Quel que soit le jugement porté sur ces pays, les entreprises françaises ne doivent pas 

être soumises aux diktats de la politique étrangère des États-Unis d’Amérique, empreinte 

d’une logique d’impérialisme économique. Rien ne garantit, en effet, que d’autres États n’en 

feront pas les frais demain ! 

Le cas d’Alstom apparaît encore plus révoltant. Les autorités américaines se sont 

estimées compétentes pour poursuivre ses dirigeants pour des faits de corruption supposés, 

s’étant déroulés en Indonésie ! Ainsi, une entreprise française ayant obtenu un marché en 

Indonésie a été poursuivie par la justice américaine au motif que certaines transactions avaient 

été effectuées en dollars. 

Les États-Unis sont même allés jusqu’à procéder à l’arrestation de l’un des cadres 

dirigeants de l’entreprise, M. Frédéric Pierucci, incarcéré pendant deux ans, avant que 

l’entreprise ne soit obligée d’acquitter d’une amende de 772 millions, soit jusqu’ici le montant 

le plus élevé attribué à une entreprise, par les États-Unis, pour des faits de corruption. Ainsi 

fragilisée, l’entreprise, deux ans plus tard, en 2014, a été rachetée par General Electric, une 

société américaine. 

C’est ainsi que les États-Unis d’Amérique Unis rackettent puis rachètent nos 

entreprises dans le monde entier, en utilisant des lois qui ne devraient pas, selon les principes 

du droit international public, leur être applicables. 

Que dire du juge français Nicolas Guillou, membre de la cour pénale internationale 

(CPI), sanctionné pour avoir pris une décision non conforme aux intérêts états-uniens ? Pour 

avoir émis un mandat d’arrêt contre le contre le criminel Benjamin Netanyahu, il s’est vu 

privé de ses moyens de paiement par une banque française, sur le fondement d’un décret pris 

par Donald Trump. 

Demain, combien de Français pouvant déplaire au président des États-Unis pourront-

ils être confrontés à une situation similaire ? 

Le Federal Bureau of Investigation (FBI) peut, sur le fondement du Clarifying 

Lawful Overseas Use of Data Act (Cloud Act) de 2018, la loi états-unienne relative aux 

données, accéder aux données personnelles de n’importe quel citoyen européen dès lors que 

celles-ci se trouvent hébergées sur un serveur américain. L’Union européenne n’a, à ce jour, 

pris aucune mesure pour contrer l’application de cette loi alors même qu’elle vient de réviser 

le Cybersecurity Act, il y a seulement quelques semaines. 

Si rien n’est fait – agir étant la raison d’être de la présente PPRE – la vassalité de 

l’Europe à l’égard des États-Unis a encore de beaux jours devant elle. 

En effet, dès lors qu’une transaction implique le dollar, qu’une donnée transite par un 

serveur américain ou qu’une société est cotée aux États-Unis, les lois états-uniennes se 

reconnaissent une portée extraterritoriale et trouvent à s’appliquer. 

Dans un système économique, numérique et financier dominé par les États-Unis, la 

portée extraterritoriale de ces lois devient ainsi pratiquement universelle, en dépit des règles 

du droit international public. L’extraterritorialité des lois états-uniennes n’est qu’une fiction 

juridique mise au service d’une stratégie de prédation économique ; elle relève même d’une 

forme de coercition économique. 
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Le droit international public repose sur un principe cardinal, celui de la souveraineté. 

Un État dispose de la compétence pour édicter des normes qui n’ont vocation à s’appliquer 

que sur son territoire. Celles-ci peuvent, le cas échéant, produire des effets extraterritoriaux si 

un lien étroit – notamment de nationalité – est établi entre les sujets de droit et l’État, éditeur 

de la norme. 

Comment, dès lors, accepter qu’un magistrat américain puisse condamner une 

banque française pour des opérations conduites entre Paris et Téhéran, sans qu’aucun lien de 

nationalité, autre que l’utilisation du dollar, ne puisse être établi ? 

La réponse tient à une interprétation extensive de la compétence juridictionnelle des 

autorités américaines, le lien de rattachement étant particulièrement ténu. Les autorités 

américaines ont ainsi progressivement édifié une compétence quasi universelle, en s’appuyant 

sur des critères tels que l’usage du dollar dans la transaction, la cotation en bourse ou encore 

la nationalité du fournisseur de services numériques. 

Cette extension permet, en pratique, de soumettre à la juridiction américaine la quasi-

totalité des opérations économiques mondiales, dès lors que le dollar domine les échanges 

internationaux. 

Cet arsenal législatif s’est constitué par strates successives. Sans prétendre à 

l’exhaustivité, peuvent notamment être cités le Foreign Corrupt Practices Act, de 1977, la loi 

dite Helms-Burton adoptée en 1996, parfois appelée « Bacardi Bill », la loi dite d’Amato-

Kennedy, également adoptée en 1996, le Patriot Act (2001), la loi Sarbanes-Oxley (2002), 

ainsi que, plus récemment, le Clarifying Lawful Overseas Use of Data Act (Cloud Act) de 

2018, qui autorise la saisie de données numériques stockées sur des serveurs situés dans un 

pays tiers dès lors que le prestataire relève de la juridiction états-unienne. 

La portée extraterritoriale de ces lois est clairement contraire aux principes du droit 

international public. Leur objet réel n’est ni la moralisation des échanges, ni la lutte contre la 

corruption, ni même la sécurité nationale des États-Unis. Il consiste à contraindre les 

entreprises à divulguer des informations relevant du secret industriel et à s’aligner sur la 

politique économique de Washington, sous peine d’amendes dont le montant peut atteindre 

plusieurs centaines de millions, voire plusieurs milliards d’euros. 

Les personnes auditionnées qualifient ce phénomène d’over compliance – de sur-

conformité – par lequel les opérateurs européens anticipent et internalisent les exigences du 

droit américain bien au-delà de ce qu’ils demandent par crainte des sanctions américaines. 

Les conséquences de l’illicéité de ces lois sont tangibles et s’accompagnent d’une 

érosion progressive de pans entiers de la souveraineté économique. Chaque amende acquittée 

auprès du Trésor américain représente autant de ressources soustraites à l’investissement et à 

la recherche en Europe. Chaque transmission contrainte d’informations sensibles affaiblit la 

position concurrentielle de nos entreprises. Chaque marché abandonné à Cuba, en Iran ou 

ailleurs, constitue un débouché pour d’autres opérateurs économiques, notamment américains. 

La réactivation, en mai 2019, du titre III de la loi Helms-Burton, suspendu en 1997 

dans le cadre d’un accord politique avec l’Union européenne, fragilise les transactions de 

l’entreprise Pernod-Ricard. 

En effet, la loi Helms Burton autorise désormais la société américaine Bacardi à 

asseoir un monopole sur la production et la distribution du rhum cubain. L’appellation de 
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« Bacardi Bill » concernant la loi Helms Burton ne laisse guère de doute sur la nature de cette 

législation. Pernod Ricard, légalement associée à Havana Club, se trouve ainsi dépossédée au 

profit d’une entreprise américaine. 

Si la France a ouvert la voie pour contrer la portée extraterritoriale des lois 

américaines, la réponse doit, pour être pleinement efficace, être portée à l’échelle européenne. 

L’adoption de la loi relative à la communication de documents et renseignements d’ordre 

économique, commercial, industriel, financier ou technique à des personnes physiques ou 

morales étrangères, dite loi de blocage, en 1968 ainsi que celle du 9 décembre 2016 relative à 

la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique, dite 

loi Sapin II, témoignent d’une prise de conscience ancienne. 

Toutefois, l’Union européenne dispose désormais des instruments juridiques 

nécessaires, ce qui constitue le cœur de la présente PPRE. 

Le règlement n° 2271/96, dit règlement ou loi de blocage européenne, adopté en 

1996, en réaction aux lois Helms-Burton et d’Amato-Kennedy, a constitué une première 

réponse même s’il a souffert des mêmes faiblesses structurelles que son équivalent français. 

L’adoption du règlement relatif à la protection de l’Union et de ses États membres 

contre la coercition économique – l’instrument anti-coercition, ou ACI – marque à cet égard 

une rupture significative. Sous l’impulsion notamment de la présidence française du Conseil, 

l’Union s’est, pour la première fois, dotée des moyens juridiques d’une politique commerciale 

plus seulement défensive. 

Le règlement permet désormais, lorsqu’un pays tiers utilise le commerce ou 

l’investissement pour exercer une pression sur les choix souverains de l’Union ou d’un État 

membre, de mobiliser un éventail de contre-mesures parmi lesquelles le relèvement des droits 

de douane, l’exclusion des marchés publics ou encore des restrictions à l’investissement. 

L’article 2 du règlement définit la coercition économique en des termes 

suffisamment larges pour englober, sans difficulté juridique, les effets des lois Helms-Burton 

et d’Amato-Kennedy. L’instrument désormais existe ; la question décisive demeure donc celle 

de la volonté politique 

Permettez-moi, mes chers collègues, d’aborder cette question avec la franchise 

qu’elle exige. Ce qui fait aujourd’hui défaut, c’est la détermination politique à mettre en 

œuvre les instruments dont nous nous sommes dotés. C’est tout l’objet de cette proposition de 

résolution européenne que je vous invite à adopter. 

Une politique de dissuasion jamais exercée perd, par définition, sa crédibilité. Une 

crédibilité perdue ne se retrouve qu’au prix d’un effort considérable. 

La PPRE que je soumets à votre vote demande ainsi que la Commission européenne 

adopte sans délai des lignes directrices indiquant explicitement que les législations 

extraterritoriales de type Helms-Burton entrent dans le champ d’application du règlement 

anti-coercition. Une telle clarification juridique constituerait également un signal politique 

adressé à nos partenaires comme à nos concurrents. 

La proposition prévoit également que l’annexe du règlement de 1996, dit loi 

européenne de blocage, soit complété par un acte délégué afin d’élargir la liste des législations 

états-uniennes dont nos entreprises doivent être préservées, y compris pour répondre aux 
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mesures de rétorsion récemment dirigées contre le magistrat français exerçant à la Cour 

pénale internationale. Elle invite en outre la Commission à réaffirmer sa volonté d’utiliser 

l’ACI et, plus largement, à engager l’Union dans la construction d’une souveraineté 

financière, numérique et économique. 

Pendant trop longtemps, l’Europe a confondu le respect du droit international avec la 

résignation, et la fidélité au multilatéralisme avec la passivité. Pendant trop longtemps, nous 

avons cru qu’il suffisait d’avoir le droit pour soi pour être respecté dans les rapports de force 

économiques. Nous savons désormais qu’il n’en est rien. 

Il appartient donc aujourd’hui à l’Union européenne et aux États qui la composent 

d’affirmer pleinement leur puissance afin de mettre un terme à la portée extraterritoriale des 

lois états-uniennes. 

M. le vice-président Thierry Sother. La parole est aux orateurs de groupe, à 

commencer par le Rassemblement National. 

M. Guillaume Bigot (RN). Dès 2017, notre rapport Le coup d’état du droit 

dénonçait l’extraterritorialité américaine comme une arme de guerre économique. Nous 

alertions sur ce que vous finissez par reconnaître aujourd’hui, à savoir l’existence de sanctions 

massives frappant la banque BNP Paribas, la captation de fleurons, comme la turbine Arabelle 

d’Alstom dans le Territoire de Belfort. Sur ce constat, celui d’une guerre normative, nous 

partageons pleinement votre diagnostic. 

Toutefois, notre désaccord porte sur la réponse à apporter. Et ce désaccord est 

profond. Pourquoi ? Parce que ce texte entretient l’illusion qu’une simple réponse juridique 

pourrait contrer des forces financières, matérielles, technologiques, des forces à la fois 

immenses et décomplexées. L’hégémonie américaine s’appuie sur des leviers bien réels : le 

dollar américain, le réseau Swift, la maîtrise de l’infrastructure et d’opérateurs numériques. 

Ainsi nos données stratégiques restent-elles légalement soumises à Washington dans le cadre 

du Cloud Act. 

Nous ne saurions donc être pleinement maîtres chez nous lorsque nous utilisons les 

outils des autres, nous en sommes entièrement d’accord. Cependant, pour pallier cette 

menace, vous proposez de confier notre défense à l’Union européenne, faible et divisée, 

manipulable au-delà du raisonnable et même du ridicule, comme l’illustre le rapport de force 

avec Donald Trump. Pire, vous proposez d’utiliser l’instrument anti-coercition à la majorité 

qualifiée. Avec la suppression de l’unanimité au Conseil, la France pourrait demain perdre sa 

voix en ce qui concerne ses intérêts vitaux, la majorité du peuple français serait ainsi mise en 

minorité par une majorité de gouvernements étrangers. 

Renoncer à ce droit de veto, c’est donc briser le manche démocratique qui ne répond 

efficacement que lorsqu’il est actionné par un peuple. Soyons lucides : vous sacrifiez notre 

souveraineté nationale, muraille d’acier que nous avons déjà commencé à abaisser, pour la 

remplacer par un muret européen en pâte à modeler. 

Ce texte dénonce la perte de souveraineté tout en organisant son transfert à 

Bruxelles. Vous estimez notre indépendance compromise, ce qui vous offre le prétexte pour la 

liquider tout à fait. Quant à nous, nous assumons une ligne claire : renforcer nos propres 

outils, investir dans nos propres capacités industrielles et assumer un rapport de force 

politique. Parce que sans légitimité démocratique directe, le droit ne saurait être républicain, 
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et parce que sans puissance, le droit ne saurait être autre chose que l’impuissance. Nous 

voterons donc contre votre proposition. 

M. Aurélien Taché, rapporteur. Vous vous méprenez sur mes propos. L’outil anti-

coercition (ACI), mentionné dans cette PPRE, existe déjà, il est entré en vigueur, en 2023. Il 

ne s’agit en rien de créer un nouvel outil anti-coercition mais de le compléter. Puisqu’il existe, 

nous devons, d’une part, montrer notre volonté à l’activer le cas échéant, et d’autre part, y 

intégrer l’ensemble des législations fragilisant nos entreprises. Sans une application des lois 

extraterritoriales américaines pour affaiblir l’entreprise, il n’y aurait jamais eu d’affaire 

Alstom. 

Le vote de cette résolution ne donnerait aucune compétence supplémentaire à 

l’Union européenne, puisqu’elle vise simplement à compléter un outil juridique, déjà en 

vigueur, permettant d’opposer une résistance à la portée des lois extraterritoriales américaines. 

Vous me voyez donc quelque peu surpris par votre position. 

M. Charles Sitzenstuhl (EPR). La question de la sécurité économique est majeure, 

ce n’est pas un thème nouveau : toutes les entreprises ainsi que les États en sont bien 

conscients. La volonté américaine de demeurer la première puissance économique mondiale 

conduit Washington depuis plusieurs décennies à utiliser des instruments juridiques puissants 

qui, par leurs conséquences extraterritoriales, pénalisent certaines entreprises européennes et 

françaises. 

Parmi les dix entreprises ayant eu à subir les plus lourdes sanctions, au titre du 

Foreign Corrupt Practices Act (FCPA), se trouve des industriels français et européens de 

premier plan, Alstom, Airbus, Thélia ou encore Siemens. Les montants considérables de ces 

sanctions ont eu des impacts non négligeables sur ces groupes industriels. 

Notre groupe partage votre constat : les entreprises françaises et européennes doivent 

être libérées des pressions étrangères. Néanmoins nous ne partageons pas votre méthode. 

Votre PPRE demande une reconnaissance explicite de l’extraterritorialité de lois étrangères 

comme expression d’une forme de coercition économique au sens de l’instrument européen 

anti-coercition. Or, il s’agit d’un instrument récent, encore jamais utilisé. Il doit d’abord être 

mis en œuvre de manière efficace avant de pouvoir envisager l’extension de son champ 

d’application. 

Par ailleurs, créer des automaticités conduira aussi à des rigidités. Or nous savons 

que dans ce type de situation, impliquant des négociations diplomatiques, rester souple est un 

atout. 

Par ailleurs, et il s’agit d’une remarque de fond, cet instrument n’a pas été conçu 

pour s’appliquer aux effets de l’extraterritorialité des lois. Toutes les mesures ayant une 

portée extraterritoriale ne relèvent pas de la coercition économique. Une sanction prise au titre 

du FCPA ou du Cloud Act ne signifie pas nécessairement exercer une pression envers l’Union 

pour lui faire infléchir une ligne politique. 

Les travaux en matière de sécurité économique doivent se poursuivre tant à l’échelle 

nationale qu’européenne. Des travaux parlementaires ont déjà esquissé des réflexions pour 

permettre de lutter plus efficacement contre la portée des lois extraterritoriales. À ce titre, les 

recommandations du rapport de M. Raphaël Gauvain nous semblent aller dans la bonne 

direction. 
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Pour finir, je mentionnerai le tropisme cubain de ce texte qui, pour moi, est 

problématique. 

En conséquence, mon groupe votera contre cette proposition de résolution. 

M. Aurélien Taché, rapporteur. Précisément, le fait que cet outil n’ait pas encore 

été utilisé pose une question à ceux qui en suivent l’éventuelle application de près, en 

particulier M. Donald Trump et ses équipes. L’Union européenne est-elle véritablement en 

capacité d’affirmer une volonté politique ? L’Union crée-t-elle des normes, des outils pour 

finalement les laisser sans portée, au fond d’un tiroir ? 

C’est précisément ce signal que je voudrais que le Parlement français envoie 

aujourd’hui : montrer que la représentation nationale française n’hésite pas à se positionner 

pour que cet outil soit activé si cela est nécessaire. Je rappelle que la présidence française du 

Conseil ainsi que le président français actuel ont largement œuvré pour son adoption. 

En début d’année, l’ACI aurait pu entrer en vigueur si un certain nombre de pays ne 

s’y étaient pas opposés. Envoyer un tel signal politique me semble donc important ! 

La portée des législations extraterritoriales relève justement d’une forme de 

coercition économique que nous cherchons à éviter. Lorsqu’une loi votée par le Congrès 

américain impose de payer des amendes faramineuses au Trésor américain, parce que la 

transaction a eu lieu en dollars, alors que l’entreprise n’est pas américaine, que le serveur ne 

l’est pas non plus, et que l’on ne trouve aucun acteur américain dans l’équation, cela n’est tout 

simplement pas normal ! C’est exactement ce que je démontre dans cette PPRE ! 

Concernant Cuba, les Cubains sont nommément désignés par le président des États-

Unis comme étant « le prochain sur la liste » pour reprendre son expression. Se soucier de la 

situation du peuple cubain, qui souffre déjà durement des effets des lois d’embargo depuis 

plusieurs décennies, me semble particulièrement nécessaire. C’est peut-être même le moment 

ou jamais ! 

M. Pierre-Yves Cadalen (LFI-NFP). Il faut mettre fin aux rackets organisés par les 

États-Unis sur nos entreprises, nos libertés et notre sécurité. Outre piétiner le droit 

international, cette puissance ouvertement agressive décrète unilatéralement ce qu’elle a le 

droit de faire ou non en dehors de son territoire. Au titre d’une loi par laquelle les États-Unis 

s’autorisent ce type de braquage, la Société générale a payé près de 300 millions d’euros de 

pénalité, en 2018, et Total, 400 millions, en 2013. À l’heure de la flambée des prix du pétrole, 

tout le monde comprend bien que cet argent serait bien mieux employé pour financer le 

blocage des prix à la pompe plutôt qu’à engraisser la première puissance mondiale. 

Les neuf milliards de dollars payés par BNP Paribas, rançon acquittée en 2014, 

demeure un summum. Que la France et l’Europe acceptent ainsi de se faire voler est honteux ! 

L’extraterritorialité, joli nom qui ne signifie littéralement rien, n’est rien d’autre qu’une 

pratique de bandit de grand chemin, soit un braquage en règle. 

Lorsque j’étais au collège, on m’apprenait que l’Union européenne était là pour 

contrebalancer la puissance des États-Unis et de la Chine. Pour critiquer la Chine, on peut 

compter sur une petite cohorte de répétiteurs des arguments de Washington, vantant les 

mérites de l’alliance occidentale, et suivant dans une danse macabre et chaotique le président 

Trump. Cela ne permet pas de construire pour autant notre autonomie industrielle. Pire, 

lorsque les États-Unis s’en prennent directement à l’Europe, on observe un « silence radio ». 

L’obéissance servile à Washington, voilà de quoi relève la politique européenne ! 
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Ainsi en 2020, après que les États-Unis ont menacé d’augmenter les droits de 

douane, l’UE cède et se retire du processus diplomatique pour garantir la paix avec l’Iran. 

Tout cela sous les applaudissements de Washington, après l’approbation de l’enlèvement du 

président vénézuélien en exercice par M. Emmanuel Macron ! Chercher les bravos de Donald 

Trump tout en se laissant insulter : est-ce cela la voix de la France, est-ce cela l’autonomie 

européenne ? Qu’elle est belle, en effet, l’indépendance stratégique promise dans les cours du 

collège et du lycée ! 

Les aigles de la stratégie ont confondu leurs rêves avec la réalité en acceptant les effets 

des dispositifs des législations extraterritoriales. Que dirait-on si la Chine imposait des 

sanctions à nos entreprises selon le même principe ? Il serait normal de s’en indigner. Nous 

soutenons cette proposition de résolution. Le règne des États-Unis, c’est celui de l’arbitraire : 

il faut y mettre fin, et affirmer une voie autonome, celle de la France et, avec ceux qui le 

souhaitent, celle de l’Europe. 

M. Aurélien Taché, rapporteur. Je partage pleinement votre analyse. La situation 

est plus qu’anormale. Un seul État peut imposer sa législation à l’échelle mondiale, alors 

même que les personnes ou entités concernées n’ont ni la nationalité américaine, ni de lien 

avec une entreprise américaine, et ne dépendent pas d’une infrastructure américaine - à 

l’exception de l’usage du dollar, dont la domination dans les échanges internationaux, 

historiquement ancrée, est aujourd’hui disproportionnée au regard du réel poids économique 

des États-Unis. Il est temps de réagir et de refuser l’application de lois votées uniquement par 

les représentants du Congrès et non pas par des parlementaires français. 

M. Pierre Pribetich (SOC). Je salue l'initiative de notre collègue qui soulève un 

enjeu fondamental, celui de la capacité de l’Europe à se défendre des effets de 

l’extraterritorialité des législations étrangères, en particulier, du droit et des sanctions 

américaines. À l’heure où les équilibres géopolitiques vacillent, où le socle des alliances 

européennes se fissure, où les États-Unis font de plus en plus défaut, il est urgent de s’assurer 

de l’indépendance de notre système et de le doter d'outils juridiques, économiques pour que le 

droit européen produise pleinement ses effets sans concurrence de puissance tierce. Le temps 

de la naïveté est révolu. 

L'indépendance suppose des capacités d’appréciation, de décision et d’action libre. 

Certes, l'Union européenne dispose déjà d’outils à la fois offensifs et défensifs tels que le 

règlement dit « de blocage » du 22 novembre 1996 modifié le 7 août 2018 portant protection 

contre les effets de l'application extraterritoriale d’une législation adoptée par un pays tiers, 

ainsi que des actions fondées sur elle ou en découlant, et le règlement du 22 novembre 2023 

relatif à la protection de l’Union et de ses États membres contre la coercition économique 

exercée par des pays tiers, autrement dit, l’instrument « anti-coercition » (ACI). Cependant, 

son architecture de défense manque parfois de cohérence et d’engagement. Nous soutenons 

l’esprit de la proposition de résolution européenne tout en proposant de l’enrichir sur deux 

points. 

Premièrement, nous souhaitons rappeler l’impact préoccupant des sanctions 

américaines visant la Cour pénale internationale (CPI) qui fragilise son fonctionnement et 

dissuade toute coopération avec elle. Il est inacceptable que des sanctions américaines visent 

des membres de la Cour pénale internationale (CPI) sous prétexte que les États-Unis 

désapprouvent leur participation aux affaires portant sur les crimes passés de l’armée 

américaine en Afghanistan ou ceux commis par Israël dans les territoires palestiniens. 
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Deuxièmement, nous souhaitons appeler la Commission européenne à renforcer sa 

stratégie de réduction des dépenses dans les secteurs stratégiques afin de mieux résister aux 

mesures coercitives tout en renforçant notre souveraineté nationale et européenne. Nous 

n’acceptons pas que les entreprises préfèrent se conformer au droit américain au lieu de 

s’appuyer sur les mécanismes européens censés les protéger. 

Notre groupe Socialiste et apparentés (SOC) soutient l’Europe. Pour renforcer son 

rôle, nous souhaitons la doter d’un espace où seul le droit européen s’applique et ainsi 

neutraliser les effets des lois extraterritoriales, notamment celles issues du droit américain. 

M. Aurélien Taché, rapporteur. Nous devons mettre fin à cette coercition 

économique déguisée que constituent les lois extraterritoriale américaines. 

M. Laurent Mazaury (LIOT). « Un espionnage paré des vertus de la légalité » : 

cette formule prononcée, dès 2014, par la délégation parlementaire aux renseignements, 

résume bien ce que représentent les législations extraterritoriales. Dans un monde où le droit 

est devenu un instrument de puissance économique, nos entreprises européennes en paient le 

prix fort. 

L’exemple du dollar illustre parfaitement cette problématique. Il offre aux États-Unis 

un levier juridique redoutable. Une transaction libellée en dollars passe nécessairement par le 

système bancaire américain et tombe sous la compétence de leurs juridictions. Au final, des 

entreprises françaises sont sanctionnées pour des activités légales en Europe sous prétexte 

d’un lien, parfois même ténu, avec le droit américain. Les conséquences en sont lourdes : des 

amendes colossales, un projet industriel abandonné ou un marché perdu. 

Si la rupture avec nos partenaires transatlantiques n’est pas la solution à adopter, 

l’Histoire ne justifie pas pour autant l’exercice sans limites d'un pouvoir juridique détourné. 

L’Europe dispose déjà d’outils pertinents, tels que le règlement de blocage ou 

l’instrument anti-coercition, mais leur efficacité reste limitée. Tant que l’Europe ne parlera 

pas d’une seule voix, nos entreprises subiront des décisions sous contrainte. Je crois en une 

Europe puissance de droit, attachée au multilatéralisme. 

Notre réponse doit être ferme tout en restant respectueuse du droit international. Il ne 

s’agit pas d’imiter ce que nous dénonçons, mais de nous donner les moyens de défendre notre 

souveraineté économique au niveau européen. Selon le groupe Libertés, Indépendants, Outre-

mer et Territoires (LIOT), la solution ne consiste pas à renforcer le droit européen, mais 

l’action politique, en se servant de façon volontaire, au sein de l’Europe des nations, des outils 

déjà créés. 

Cette Europe active et agissante, motivée par la France, devra être au cœur des 

engagements des futurs candidats à l’élection présidentielle. Cela devra être lisible dans leurs 

engagements devant les Français. La passivité européenne ne pourra pas relever de notre 

politique. 

M. Aurélien Taché, rapporteur. Nous partageons complètement votre diagnostic et 

ne sommes pas si éloignés de vous concernant la solution à adopter. Des outils tels que la loi 

de blocage française du 26 juillet 1968 relative à la communication de documents et 

renseignements d'ordre économique, commercial, industriel, financier ou technique à des 

personnes physiques ou morales étrangères sont nécessaires. Quant au règlement de blocage 

européen, il mérite d’être actualisé. Modifier son annexe pour viser d’autres textes tels que le 
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Cloud Act, de 2018, réduirait la portée considérable, voire démesurée de cette législation 

quant à la protection des données personnelles. 

Quant à l’instrument anti-coercition, sans rendre les effets de ces législations 

extraterritoriales inopérantes, il reste incomplet. Il ne s’agit en rien de diminuer la 

souveraineté française mais d’avoir une réponse utile au niveau européen. 

M. Guillaume Bigot (RN). Ces instruments sont totalement inefficaces. Prenons 

pour exemple l’ACI : un État membre saisit la Commission européenne, celle-ci dispose 

ensuite de quatre mois pour enquêter ; le Conseil va ensuite se prononcer sur l’existence ou 

non d’une coercition à la majorité qualifiée ; puis une phase de dialogue et de médiation 

s’engage avant d’envisager de prendre des contre-mesures. 

Cela me fait penser à Albert Cohen, dans Belle du Seigneur, brocardant la Société 

des Nations (SDN) : « La constitution d’un groupe de travail face à Hitler qui explorerait la 

situation et présenterait à une commission ad hoc à constituer ultérieurement, composée des 

délégués des gouvernements, un avant-projet spécifique de proposition concrète constituant 

les grandes lignes d'un programme à long terme d'action systématique et coordonnée en 

faveur des buts et des idéaux de la Société des nations. ». Ne nous disons-nous pas la même 

chose ? Nous contemplons une impuissance organisée, étalée à la connaissance de tous, qui a 

pour nom l’Union européenne. Il ne faut sûrement pas persévérer dans l’erreur : Errare 

humanum est, perseverare diabolicum est ! 

M. Aurélien Taché, rapporteur. J’entends vos observations : je ne suis pas surpris 

par vos doutes, ou plutôt, par votre opposition, à un certain nombre d’outils européens. 

Toutefois, je tiens à souligner que, pour la première fois, depuis la construction de 

l’Union européenne, nous disposons d’un instrument permettant d’aller au-delà du simple rôle 

d’auxiliaire du libre-échange. Vous avez seulement décrit une procédure ; je ne doute pas un 

seul instant que, dès lors qu’une volonté politique existe, la procédure ne constituera en rien 

un frein à l’activation de cet outil. 

Dès lors, la résolution que nous examinons vise précisément à affirmer que nous en 

sommes capables ! 

Pour ma part, j’ai regretté, sans doute comme vous, que lors des discussions 

commerciales intervenues il y a quelques mois avec les États-Unis, nous ne nous soyons pas 

davantage engagés dans cette voie et que l’on ait eu le sentiment que la Commission 

européenne ne cherchait pas à établir un rapport de force suffisant. 

Toutefois, aujourd’hui, nous disposons d’un outil efficace. L’Assemblée nationale 

pourrait affirmer que la France est prête à l’utiliser en envoyant un signal politique clair par 

l’adoption de cette résolution. Cet instrument pourrait également être complété, en se dotant 

enfin de dispositifs juridiques visant à contrer l’application extraterritoriale des lois 

américaines. 

Nous ne voulons plus voir se reproduire une affaire semblable à celle d’Alstom : une 

entreprise française fragilisée par une amende infligée par le Trésor américain, conduisant à 

son rachat par une entreprise américaine. Une telle situation ne doit plus jamais se produire. 

Nous avons aujourd’hui la possibilité d’envoyer un signal politique fort. Je ne 

prétends pas que tout sera instantanément résolu, mais au moins pouvons-nous nous engager 

sur une trajectoire. Rappeler cet objectif essentiel me paraissait nécessaire. 
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M. Thierry Sother, vice-président. Nous en venons à présent à l’examen de la 

proposition de résolution européenne et des amendements qui ont été déposés. 

Amendement n° 1 de M. Pierre Pribetich. 

M. Pierre Pribetich (SOC). Puisqu’il est fait usage du latin, je rappellerai l’adage : 

Pacta sunt servanda – les traités doivent être respectés. Il s’agit d’un principe fondamental du 

droit romain. Précisément, il convient de se doter de règles permettant d’assurer l’application 

effective des principes fondamentaux du droit. 

L’amendement que présente notre groupe tend à dénoncer l’impact des sanctions 

américaines prises à l’encontre de la Cour pénale internationale (CPI), afin d’en affecter le 

fonctionnement et, surtout, de dissuader toute coopération avec celle-ci. 

Ces sanctions visent actuellement trois procureurs, huit juges, une experte des 

Nations unies ainsi que trois organisations de défense des droits humains, en raison de leur 

participation à des procédures portant sur des crimes imputés à l’armée américaine en 

Afghanistan ou sur des faits attribués à Israël dans les territoires palestiniens. 

Je rappelle que notre position consiste à défendre le respect du droit international et 

des institutions internationales. 

Concrètement, ces personnes sont privées de l’accès aux outils relevant de la sphère 

américaine : services de messagerie, plateformes de voyage, de vidéo, systèmes de paiement, 

cartes bancaires, services de réservation, livres électroniques ou encore solutions de stockage 

en ligne. Certaines ont perdu l’usage de leurs cartes bancaires, ne peuvent plus effectuer de 

transferts financiers hors d’Europe, voire n’ont même plus accès à leur propre compte 

bancaire, en raison de la dépendance de l’architecture financière mondiale au système 

américain - je dirais même, de sa soumission à celui-ci. Le juge français Nicolas Guillou 

témoigne régulièrement de cette situation. 

Ces mesures d’intimidation et de coercition visent également à dissuader toute 

coopération avec la Cour pénale internationale, entraînant une forme d’autocensure de la part 

des acteurs qui craignent d’être à leur tour ciblés. Leur effet est délétère, d’autant qu’il est 

aggravé par la non-coopération de certains États membres de l’Union européenne. 

Notre groupe plaide pour l’activation des règlements de blocage de l’Union 

européenne, afin de défendre avec force la justice internationale, le droit international et 

l’indépendance de la CPI, qui partagent avec l’Union européenne des valeurs et des idéaux 

communs, au premier rang desquels figurent l’État de droit et la justice pour les victimes de 

crimes internationaux. Pacta sunt servanda : les traités doivent être respectés ! 

M. Aurélien Taché, rapporteur. Avis favorable. J’attendais avec impatience de 

pouvoir m’exprimer sur cet amendement, qui me paraît toucher au cœur du sujet. Nous avons 

évoqué les contraintes pesant sur les acteurs économiques du fait de l’application 

extraterritoriale des lois américaines. J’ai moi-même présenté des amendements en ce sens. 

Désormais, ces contraintes touchent également des citoyens. Dans un premier temps, 

les décrets pris par le président américain semblaient viser spécifiquement des individus 

qualifiés de terroristes, avec l’objectif de limiter leur accès aux outils américains — bancaires 

ou autres. On pouvait, à la rigueur, comprendre cette logique. 
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Mais aujourd’hui, ce sont des magistrats internationaux qui sont visés, y compris un 

magistrat français, simplement parce qu’il a rendu, dans l’exercice de ses fonctions, une 

décision conforme au droit international mais contraire à la politique étrangère définie par M. 

Donald Trump. 

Jusqu’où cela ira-t-il ? Combien de citoyens français pourraient, demain, être privés 

du jour au lendemain de leurs moyens de paiement ? 

Le témoignage de M. Nicolas Guillou, publié dans un grand quotidien du soir, 

montre à quel point une telle décision peut bouleverser une vie quotidienne. Il évoque, par 

exemple, l’impossibilité de réserver un hôtel via un service utilisant des infrastructures 

américaines : la transaction est immédiatement bloquée au motif que la personne figure sur 

une liste noire. 

Nous sommes face à des sanctions ayant une ampleur totalement disproportionnée, 

rendue possible par la puissance des États-Unis d’Amérique. 

M. Charles Sitzenstuhl (EPR). Nous voterons contre cet amendement, car nous 

estimons qu’il se trouve être hors du champ de la présente proposition de résolution. À titre 

personnel, je partage l’analyse de notre collègue. Ce sujet, fondamental pour le respect de nos 

engagements internationaux et pour ce que l’on pourrait appeler une forme de démocratie 

internationale, mériterait, à lui seul, d’être l’objet d’une proposition de résolution spécifique. 

M. Aurélien Taché, rapporteur. Je partage votre idée d’y consacrer une PPRE 

spécifique. Néanmoins, lorsqu’une occasion se présente d’avancer, même modeste, il 

convient de la saisir. Vous avez vous-même indiqué, lors de la discussion générale, que nos 

positions n’étaient pas si éloignées sur le fond, même si des nuances existent. Dès lors, je 

comprends difficilement pourquoi il faudrait s’abstenir de franchir une première étape, dans 

l’attente d’un dispositif idéal ou d’une rédaction parfaitement consensuelle. L’amendement 

présenté par notre collègue apporte une contribution utile à la résolution. 

La commission adopte l'amendement n° 1 

Amendement n° 5 de M. Aurélien Taché 

M. Aurélien Taché, rapporteur. Rédactionnel. 

La commission adopte l'amendement n° 5 

Amendement n° 3 de M. Aurélien Taché 

M. Aurélien Taché, rapporteur. Cet amendement vise à instaurer une révision du 

règlement de blocage de 1996, afin d’y intégrer notamment les décrets pris par M. Donald 

Trump ayant permis de restreindre l’accès aux services bancaires de certains citoyens, 

notamment au juge Nicolas Guillou. 

La commission adopte l'amendement n° 3 

Amendement n° 6 de M. Aurélien Taché 

M. Aurélien Taché, rapporteur. Cet amendement vise également à compléter le 

règlement de 1996, en y intégrant notamment une mention au Cloud Act de 2018, loi 
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américaine permettant l’accès à des données stockées sur des serveurs situés dans le monde 

entier, dans la mesure où la messagerie ou le serveur utilisés sont américains. 

La commission adopte l'amendement n° 6 

Amendement n° 2 de M. Pierre Pribetich 

M. Pierre Pribetich (SOC). Nous proposons d’ajouter l’alinéa suivant : « invite la 

Commission européenne à renforcer la stratégie de sortie de la dépendance vis-à-vis 

d'acteurs étrangers dans les domaines stratégiques afin de résister à d'éventuelles mesures 

coercitives et d'assurer la souveraineté européenne et française ». 

Nous plaidons pour un renforcement de la stratégie de sortie de la dépendance vis-à-

vis des États-Unis ainsi que d’autres acteurs étrangers dans des domaines aussi stratégiques 

que les systèmes bancaires, le secteur numérique en matière de cloud, de logiciels, de 

financement, de réalisation des data centers, mais aussi de composants électroniques, 

notamment pour l’intelligence artificielle (IA). 

Nous souhaitons promouvoir une production française, européenne de composants 

électroniques, ce qui n'est aujourd’hui pas le cas, afin de pouvoir affirmer une forme de 

souveraineté européenne et française pour résister à d'éventuelles mesures coercitives.  

Pour s’opposer à l’extraterritorialité des législations étrangères, il ne suffit pas 

seulement de renforcer les instruments défensifs et offensifs européens, mais il faut également 

proposer aux entreprises et acteurs concernés des solutions alternatives, afin qu'elles 

privilégient le recours aux instruments européens plutôt que de choisir de se conformer 

mécaniquement aux législations et aux sanctions étrangères. Pourtant, certains angles morts 

demeurent. C’est le cas de la stratégie européenne en matière de sécurité économique de l’UE, 

élaborée en 2023, qui ne corrige pas notre dépendance excessive vis-à-vis des États-Unis dans 

le domaine des services. Il est urgent de se doter d'un plan de production de composants 

électroniques, notamment pour y répondre, afin de retrouver notre souveraineté et d’assurer 

notre défense. 

M. Aurélien Taché, rapporteur. Avis favorable. Cet amendement s’inscrit dans 

l’esprit de la résolution. 

M. Guillaume Bigot (RN). Je rappelle que le cadre européen de la politique de la 

concurrence nous empêche de nous protéger contre des produits ultra-compétitifs, notamment 

en matière de composants électroniques. L’Europe n'est pas la solution, mais bel et bien le 

problème. Les produits trop compétitifs inondent le marché, empêchant de faire des 

commandes publiques, et de restructurer les filières. Tant que la France contribuera à financer 

la construction des routes en Bulgarie, et ce à hauteur de 6 milliards d’euros ou bien à 

financer une politique de voisinage concurrençant notre politique de développement, il n’y 

aura plus assez d’argent pour les composants électroniques. 

 

La commission adopte l'amendement n° 6 

Amendement n° 4 de M. Aurélien Taché 
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M. Aurélien Taché, rapporteur. Il s'agit de demander à l’Union européenne de 

mettre en œuvre une infrastructure financière et numérique européenne fondée sur l'euro, 

indépendante du système monétaire basé sur le dollar. Il y a urgence à construire une véritable 

alternative ainsi qu’une stratégie pour sortir au plus vite de la domination du dollar. 

M. Guillaume Bigot (RN). Je vais reprendre à nouveau la formule latine : errare 

humanum est, perseverare diabolicum est. Cet argument nous a déjà été vendu pour sabrer 

notre souveraineté monétaire. Pour rappel, il est possible très rapidement de récupérer de la 

productivité en dévaluant la monnaie. Aujourd’hui cela est désormais impossible : l’euro étant 

supposé devenir une monnaie de réserve mondiale. Vingt-six ans après, on se demande si 

cette monnaie pourra un jour concurrencer le dollar, sans vouloir comprendre que la puissance 

du dollar s’explique seulement parce qu’il se trouve adossé à l'armée des États-Unis 

d'Amérique. 

M. Charles Sitzenstuhl (EPR). Nos collègues du Rassemblement national devraient 

ouvrir les yeux et vivre dans le monde dans lequel nous sommes. L'euro est devenue une 

monnaie puissante, concurrente du dollar. L’euro est la plus grande réussite de la construction 

européenne. Nous vivons en 2026, pas en 1926. Du fait de l’instabilité chronique des États-

Unis, désormais dirigés par vos amis, l’euro renforce sa position en tant que monnaie 

internationale. J’ai cru déceler dans vos propos, une forme de nostalgie, rappelant la position 

du Front national combattant la monnaie unique. Concernant la question de l’euro, votre 

position demeure toujours floue : vos propos révèlent le malaise de votre groupe concernant le 

système monétaire européen. 

M. Guillaume Bigot (RN). Nous ne manifestons aucun malaise. L'idée que l'euro 

serait une monnaie de réserve mondiale concurrente à celle des États-Unis a été avancée pour 

nous faire renoncer à notre souveraineté monétaire. Or, aujourd’hui ce n’est pas le cas : il n'y 

a aucune transaction sur le pétrole s'opérant en euro. La seule transaction en euro concernait 

l’achat de gaz russe, ce qui posait d’autres problèmes de dépendance avec la Russie. Au 

Rassemblement national, nous n’avons aucun problème avec l’euro. L’euro existe, et nous ne 

devons tenir compte de la réalité des choses. Nous constatons simplement que l’euro n'est pas 

et ne sera jamais une monnaie de réserve mondiale, parce qu'elle n'est pas adossée à une 

puissance politique et militaire représentée par la National Security Agency (NSA), la Central 

Intelligence Agency (CIA), la batterie de textes extraterritoriaux, la puissance de la justice et 

de l'armée américaine. 

La commission adopte l'amendement n° 6 

La Commission adopte l’article unique de la proposition de résolution européenne 

La proposition de résolution européenne ainsi modifiée est par conséquent adoptée. 

M. Aurélien Taché, rapporteur. Je vous remercie d’avoir participé à ces débats 

intéressants. Malgré des points de vue différents, une volonté commune s’est affirmée pour 

contrer les effets de l’extraterritorialité des lois américaines. 
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II. Nomination de rapporteur 

Sur proposition de M. le Vice-président Thierry Sother, la commission nomme : 

- Mme Sabrina Sebaihi, rapporteure sur la proposition de résolution européenne 

visant à suspendre l’accord d’association Union européenne-Israël et à adopter 

des sanctions contre les violations du droit humanitaire (n° 2699) 

 

La séance est levée à 15 h 55 
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